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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

En juin 2016, Manuel Tornare (ps, GE) dépose une motion intitulée "Situation en
Erythrée. Soutenir les efforts des Nations Unies". Le conseiller national enjoint alors au
Conseil fédéral de "soutenir [...] les différents efforts que les Nations Unies
entreprennent en vue d'améliorer la situation en Erythrée."
Le Conseil fédéral se prononce en faveur de l'acceptation de la motion, en précisant
toutefois que la Suisse, notamment par le biais de sa participation au Conseil des droits
de l'homme de l'ONU, s'engage déjà en faveur des actions onusiennes déployées en
Erythrée.
Au Parlement, l'opposition de Luzi Stamm (udc, AG), contraint la chambre basse à
discuter de la motion lors de la session parlementaire de printemps 2017. Selon le
conseiller national argovien, les preuves de violations systématiques des droits humains
en Erythrée, telles que rapportées par le Conseil des droits de l'homme, ne sont pas
suffisamment fiables pour définir véritablement quelle est la situation dans ce pays de
la corne de l'Afrique. La motion est néanmoins acceptée par une majorité du Conseil
national (122 voix pour, 64 contre et 2 abstentions).
Au Conseil des Etats, la proposition du socialiste genevois est traitée parallèlement à la
motion du groupe de l'Union démocratique du Centre demandant l'ouverture d'une
ambassade de Suisse en Erythrée. 
Adoptée en définitive par les deux chambres fédérales, la motion Tornare est transmise
au Conseil fédéral. 1

MOTION
DATUM: 04.12.2017
AUDREY BOVEY

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Le Conseil national a accepté lors de la session d'hiver 2015 un postulat du député
Gerhard Pfister (pdc, ZG), chargeant le Conseil fédéral de fournir des informations
claires au sujet de l’Érythrée. Selon le député, un rapport provenant de sources de
première main et exhaustif sur la situation en Érythrée permettrait qu'à terme le pays
ne soit plus un territoire de non-refoulement et que la Suisse puisse y renvoyer les
requérants dont la demande d'asile a été refusée. Le Conseil fédéral a été d'avis
d'accepter le postulat. La situation en Érythrée est surveillée de près, notamment grâce
à un échange d'informations avec l'ONU et l'Union européenne. 2

POSTULAT
DATUM: 18.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

En octobre 2016, le Conseil fédéral a publié un rapport en réponse au postulat Pfister
(pdc, ZG): "fournir des informations claires au sujet de l’Érythrée". Un état des lieux de
la situation des droits humains ouvre le rapport. Il y figure que le gouvernement
d'Asmara est accusé par la commission d'enquête de l'ONU sur les droits de l'Homme
de crimes contre l'humanité tels que l'esclavage, la torture, les meurtres, les viols, la
persécution ou les disparitions forcées. Si des signes d'ouverture notamment au niveau
du dialogue entre pays se sont fait sentir, rien ne laisse entrevoir une amélioration au
niveau des droits humains. Le postulat Pfister demandait également au Conseil fédéral
d'examiner la marge de manœuvre de la Confédération en matière de renvois vers
l’Érythrée. Le Conseil fédéral déclare que dans le cas où la personne demandant l'asile
ne peut rendre vraisemblable les menaces pesant sur elle si elle retourne en Érythrée,
l'exécution du renvoi est en principe possible. Le rapport se clôt sur les perspectives
d'engagement de la Suisse envers l’Érythrée. Le travail continuera de se faire sur trois
axes: une intensification du dialogue avec Asmara pour faire passer des messages
relatifs aux droits de l'Homme et aux enjeux migratoires, une coordination au niveau
international et enfin un engagement sur place pour soutenir les différentes
organisations internationales et non gouvernementales. 3

BERICHT
DATUM: 14.10.2016
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CE, 2017, p. 852 ss.; BO CN, 2016, p. 1800; BO CN, 2017, p. 260 ss.
2) BO CN 2015, p.2293
3) Bericht des Bundesrates in Erfüllung des Postulats 15.3954; Rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat 15.3954
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